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Schéma de Cohérence Territoriale Montagne Vignoble et Ried 

Le Code de l’urbanisme demande au SCoT d’identifier « les espaces dans lesquels les plans locaux d'urbanisme doivent analyser les capacités de densification et de mutation ». 

Ces espaces correspondent aux enveloppes de référence des communes du SCoT, et sont identifiés sur la carte suivante : 

 


